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Synopsis 
 
En application de l’article 74 de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement, 
1999 [LCPE (1999)], les ministres de l’Environnement et de la Santé ont effectué une 
évaluation préalable des amines, tert-alkyles en C18-22, (chlorométhyl)phosphonates (2:1) 
(ATACP), dont le numéro de registre du Chemical Abstracts Service est 79357-73-6. Une 
priorité élevée a été accordée à l'évaluation préalable de cette substance inscrite au Défi, 
car elle répondait initialement aux critères de la catégorisation écologique relatifs à la 
persistance, au potentiel de bioaccumulation et à la toxicité intrinsèque pour les 
organismes non humains et l'on croit qu'elle est commercialisée au Canada. 
 
L’évaluation des risques que présente l’ATACP pour la santé humaine n’a pas été jugée 
hautement prioritaire à la lumière des résultats fournis par les outils simples de 
détermination du risque d’exposition et du risque pour la santé élaborés par Santé Canada 
aux fins de la catégorisation des substances de la Liste intérieure des substances. Par 
conséquent, la présente évaluation est axée sur les renseignements utiles à l’évaluation 
des risques pour l’environnement. 
 
L’ATACP est une substance organique complexe qui n’est pas produite naturellement 
dans l’environnement. Bien qu’aucune entreprise n’ait déclaré la fabrication d’ATACP 
au Canada (seule, dans un produit ou dans un mélange), entre 100 kg et 1 000 kg de cette 
substance ont été importés au Canada en 2006. Toutes les utilisations de l'ATACP au 
pays sont considérées comme des renseignements confidentiels. Toutefois, ces 
utilisations ont été prises en compte dans le cadre de cette évaluation. Dans d'autres pays, 
l'ATACP est utilisée comme lubrifiant et additif. Les utilisations potentiellement 
dispersives de cette substance indiquent qu’il peut y avoir des rejets dans 
l’environnement au pays. 
 
Certaines hypothèses comme les profils d’utilisation déclarés permettent de croire que la 
plus grande partie de la substance aboutit dans les décharges (96,8 %). Le reste devrait 
faire l’objet d’une transformation chimique durant l’incinération (3,0 %), ou être rejeté 
dans l’air (0,1 %) ou dans les égouts (0,1 %). 
 
L'ATACP est un sel qui se dissocie dans l'eau, c'est pourquoi une évaluation de ses 
deux composants a été menée, une alkylamine chargée positivement et un contre-ion 
d'acide phosphonique chargé négativement. D’après ses propriétés physiques et 
chimiques modélisées, l'alkylamine devrait se dégrader relativement rapidement dans 
l'air, mais elle devrait être persistante dans l'eau, le sol et les sédiments. D'autre part, le 
contre-ion d'acide phosphonique est persistant dans l'air, mais il ne devrait pas l'être dans 
l'eau, le sol et les sédiments. Les deux contre-ions ne devraient pas non plus s'accumuler 
considérablement dans les organismes ni être bioamplifiés dans les chaînes trophiques. 
Bien que les composants de l'ATACP ne répondent pas aux critères de bioaccumulation, 
ils répondent à certains des critères de la persistance (dans l'air pour l'acide phosphonique 
et dans l'eau, le sol et les sédiments pour l'alkylamine) exposés dans le Règlement sur la 
persistance et la bioaccumulation. Les valeurs modélisées de la toxicité aquatique aiguë 
semblent indiquer que l'alkylamine présente un potentiel de toxicité modéré à fort pour 
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les organismes aquatiques, tandis que le contre-ion d'acide phosphonique ne présente 
qu'un faible potentiel, voire aucun, de toxicité aquatique. 
 
Étant donné qu'on s'attend à peu de rejets des exploitations industrielles ou d'autres 
sources dans le milieu aquatique, cette substance ne semble pas avoir d'effets écologiques 
nocifs sur l'environnement. 
 
Les renseignements disponibles permettent de conclure que la quantité, la concentration 
et les conditions de pénétration de l'ATACP dans l'environnement ne sont pas de nature 
ni à avoir, immédiatement ou à long terme, un effet nocif sur l'environnement ou sur la 
diversité biologique, ni à mettre en danger l'environnement essentiel pour la vie. 
 
Cette substance s’inscrira dans la prochaine mise à jour de l’inventaire de la Liste 
intérieure. De plus, des activités de recherche et de surveillance viendront, le cas échéant, 
appuyer la vérification des hypothèses formulées au cours de l’évaluation préalable 
 
D’après les renseignements disponibles, l’ATACP ne remplit aucun des critères prévus à 
l’article 64 de la LCPE (1999). 
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Introduction 
 
 
La Loi canadienne sur la protection de l'environnement, 1999 [LCPE (1999)] 
(Canada, 1999) impose aux ministres de l'Environnement et de la Santé de faire une 
évaluation préalable des substances qui répondent aux critères de la catégorisation 
énoncés dans la Loi afin de déterminer si elles présentent ou sont susceptibles de 
présenter un risque pour l'environnement ou la santé humaine. Selon les résultats de cette 
évaluation, les ministres peuvent proposer de ne rien faire à l'égard de la substance, de 
l'inscrire sur la Liste des substances d'intérêt prioritaire en vue d'une évaluation plus 
détaillée ou de recommander son inscription sur la Liste des substances toxiques de 
l'annexe 1 de la Loi et, s'il y a lieu, sa quasi-élimination. 
 
En se fondant sur l'information obtenue dans le cadre de la catégorisation, les ministres 
ont jugé qu'une attention hautement prioritaire devait être accordée à un certain nombre 
de substances, à savoir : 
 

• celles qui répondent à tous les critères environnementaux de la catégorisation, 
notamment la persistance (P), le potentiel de bioaccumulation (B) et la toxicité 
intrinsèque (Ti) pour les organismes aquatiques, et que l'on croit être 
commercialisées au Canada; 

• celles qui répondent aux critères de la catégorisation pour le plus fort risque 
d'exposition (PFRE) ou qui présentent un risque d'exposition intermédiaire (REI) 
et qui ont été jugées particulièrement dangereuses pour la santé humaine, compte 
tenu du classement attribué par d'autres organismes nationaux ou internationaux 
quant à la cancérogénicité, à la génotoxicité ou à la toxicité sur le plan du 
développement ou de la reproduction. 

  
Le 9 décembre 2006, les ministres ont donc publié un avis d'intention dans la Partie I de 
la Gazette du Canada (Canada, 2006), dans lequel ils priaient l'industrie et les autres 
parties intéressées de fournir, selon un calendrier déterminé, des renseignements précis 
qui pourraient servir à étayer l'évaluation des risques, ainsi qu'à élaborer et à évaluer les 
meilleures pratiques de gestion des risques et de bonne gestion des produits pour ces 
substances jugées hautement prioritaires.  
 
L'évaluation des risques que comportent les amines, C18-22-tert-alkyl, 
(chloromethyl)phosphonates (2:1) pour l'environnement a été jugée hautement prioritaire 
pour l'environnement, car ce groupe de substances (considéré comme une substance dans 
le présent document) est persistant, bioaccumulable et intrinsèquement toxique pour les 
organismes aquatiques et l'on croit qu'il est commercialisé au Canada. Le volet du Défi 
portant sur les amines, C18-22-tert-alkyl, (chloromethyl)phosphonates (2:1) a été lancé le 
17 novembre 2007 au moyen d'un avis paru dans la Gazette du Canada (Canada, 2007). 
En même temps a été publié le profil de cette substance, qui présentait l'information 
technique (obtenue avant décembre 2005) sur laquelle a reposé sa catégorisation. Des 
renseignements portant sur les utilisations de la substance ont été transmis en réponse au 
Défi. 
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Même si l'évaluation des risques que présentent les amines, C18-22-tert-alkyl, 
(chloromethyl)phosphonates (2:1) pour l'environnement a été jugée hautement prioritaire, 
cette substance ne répond pas aux critères de la catégorisation pour le PFRE ou le REI, et 
on estime qu'elle ne pose pas un grave risque pour la santé humaine, compte tenu du 
classement attribué par d'autres organismes nationaux ou internationaux quant à sa 
cancérogénicité, à sa génotoxicité ou à sa toxicité sur le plan du développement ou de la 
reproduction. La présente évaluation est donc axée principalement sur les renseignements 
d'intérêt pour l'évaluation des risques touchant l'environnement.  
 
Les évaluations préalables effectuées aux termes de la LCPE (1999) mettent l'accent sur 
les renseignements essentiels pour déterminer si une substance répond aux critères de 
toxicité des substances chimiques au sens de l'article 64 de la Loi.  
 

64. [...] est toxique toute substance qui pénètre ou peut pénétrer dans l'environnement en une 
quantité ou concentration ou dans des conditions de nature à :   

a) avoir, immédiatement ou à long terme, un effet nocif sur l'environnement ou sur la 
diversité biologique;  
b) mettre en danger l'environnement essentiel pour la vie;  
c) constituer un danger au Canada pour la vie ou la santé humaines. 

 
Les évaluations préalables visent à examiner des renseignements scientifiques et à tirer 
des conclusions fondées sur la méthode du poids de la preuve et le principe de prudence. 
 
La présente évaluation préalable prend en considération les renseignements sur les 
propriétés chimiques, les dangers, les utilisations et l'exposition identifiés après 
décembre 2005, y compris ceux fournis dans le cadre du Défi. Les données pertinentes 
pour l'évaluation préalable de cette substance ont été relevées dans des publications 
originales, des rapports de synthèse et d'évaluation, des rapports de recherche de parties 
intéressées et d'autres documents consultés lors de recherches documentaires menées 
récemment, jusqu'en mars 2008. Les études importantes ont fait l'objet d'une évaluation 
critique et, en général, seuls les résultats des études de qualité ont été utilisés dans la 
formulation des conclusions, même si d'autres résultats d'études et de la modélisation 
peuvent avoir été pris en compte dans l'établissement du poids de la preuve. Lorsqu'ils 
étaient disponibles et pertinents, les renseignements contenus dans les évaluations des 
dangers effectuées par d'autres instances ont été pris en considération. La présente 
évaluation préalable ne constitue pas un examen exhaustif ou critique de toutes les 
données disponibles. Elle fait plutôt état des études et des éléments d'information les plus 
importants pour appuyer la conclusion.  
 
La présente évaluation préalable a été préparée par le personnel des programmes des 
substances existantes de Santé Canada et d'Environnement Canada et elle intègre les 
résultats d'autres programmes exécutés par ces ministères. Cette évaluation préalable a 
fait l’objet d’une étude consignée par des pairs. Par ailleurs, une ébauche de cette 
évaluation a fait l'objet d'une période d'observation du public de 60 jours. Bien que des 
commentaires externes aient été pris en considération, Santé Canada et 
Environnement Canada assument la responsabilité du contenu final et des résultats de 
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l'évaluation préalable. Les principales données et considérations sur lesquelles repose la 
présente évaluation sont résumées ci-après. 
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Identité de la substance 
 

Aux fins du présent document, la substance dont il est question ici est appelée ATACP, 
sigle provenant du nom utilisé dans la Liste intérieure des substances. Elle fait partie de la 
catégorie des UVCB (substances de composition inconnue ou variable, produits de 
réactions complexes ou matières biologiques). En d'autres termes, cette substance n'est 
pas un composé chimique défini. On peut donc la représenter par une structure 
représentative et la notation SMILES correspondante, lesquelles ont ensuite servi aux 
modélisations et à la présente évaluation. 

Tableau 1. Identité de la substance – ATACP 

Numéro de registre du 
Chemical Abstracts 
Service (no CAS)  

79357-73-6 

Nom dans la Liste 
intérieure des 
substances (LIS) 

Amines tert-alkyles en C18-22, 
(chlorométhyl)phosphonates (2:1) 

Noms dans les National 
Chemical Inventories 
(NCI)1  

Amines, C18-22- tert-alkyl, (chloromethyl)phosphonates 
(2:1) (TSCA, ASIA-PAC, NZIoC) 
Amines tert-alkyles en C18-22, (chlorométhyl)phosphonates 
(2:1) (EINECS) 

Autres noms  Monochloromethyl phosphonic acid, tert C18-C22 alkyl 
amine salt 

Groupe chimique  
(Groupe de la LIS) 

UVCB2 

Principale classe 
chimique ou utilisation 

Amines 

Formule chimique 
représentative du 
composant alkylamine, 
partie chimique la plus 
préoccupante sur le 
plan écologique de cette 
UVCB 

C18H39N 

Formule chimique 
représentative  du 
composant acide 
phosphonique 

CH4ClO3 
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Structure chimique des 
sels 2:1 du C18H39N 

 

Structure chimique 
représentative du 
composant alkylamine 
utilisée dans les modèles 
d'estimation2 

 

Structure chimique 
représentative du 
composant acide 
phosphonique utilisée 
dans les modèles 
d'estimation 

 

Simplified Molecular 
Input Line Entry 
System 
(SMILES) pour les 
composants alkylamine 

CC(C)(C)CCC(C)CCC(C)CCCC(C)(C)N et  
[O-]P(O)(CCl)=O 
 

P CI 

O 

-O 

-O 

NH3
+ 

NH3
+ 

CH3 

CH3 

CH3 
CH3 

CH3 

H3N 
CH3 

H3C 
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et acide phosphonique 
utilisé dans les modèles 
d'estimation2 
Masse moléculaire des 
composants alkylamine 
et acide phosphonique 

269,52 g/mol (alkylamine) et 130,47 g/mol (acide 
phosphonique) 

 

1  National Chemical Inventories (NCI), 2006 : ASIA-PAC (listes des substances de l'Asie-Pacifique ); EINECS (Inventaire 
européen des substances chimiques commerciales existantes); NZIoC (inventaire des substances chimiques de la 
Nouvelle-Zélande); TSCA (inventaire des substances chimique visées par la Toxic Substances Control Act des États-Unis). 

2 Comme elle fait partie de la catégorie des UVCB (substances de composition inconnue ou variable, produits de réactions 
complexes ou matières biologiques), cette substance n'est pas un composé chimique défini et elle peut donc être représentée par 
différentes structures. Aux fins de la modélisation, et dans la présente évaluation, la structure et le SMILES correspondant 
présentés ici ont été choisis pour la représenter. 
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Propriétés physiques et chimiques 
 
Le tableau 2 présente les propriétés physiques et chimiques modélisées de l'ATACP qui 
se rapportent à son devenir dans l'environnement. Comme on ne disposait d'aucune 
donnée expérimentale pour l'ATACP, les propriétés ont été estimées au moyen de 
modèles principalement fondés sur les relations quantitatives structure-activité (RQSA), 
le cas échéant.  
 
Deux contre-ions ont été choisis pour représenter l'ATACP, soit une alkylamine et un 
composant acide phosphonique. Un contre-ion est un ion qui se fixe à une autre espèce 
ionique pour maintenir la neutralité électrique d'une substance. L'ATACP est un sel qui 
se dissout dans l'eau en une alkylamine chargée positivement et en un composant acide 
phosphonique chargé négativement. L'ionisation de ces composants influe grandement 
sur les propriétés physiques et chimiques comme la solubilité dans l'eau, le log Koe et le 
log Kco (tableau 2). 
 
Tableau 2. Propriétés physiques et chimiques modélisées de l'ATACP (forme 
ionique d'alkylamine et acide phosphonique) 

Propriété Type Valeur1 

pour l'alkylamine 

 

Valeur pour 
le composant 

acide 
phosphonique

Température (°C) Référence 
 

Point de 
fusion 
(oC) 

Modélisé 69,34  
24,04 

 MPBPWIN, 
2000 

Point 
d'ébullition 
(oC) 

Modélisé 299,34 
292,26 

 
MPBPWIN, 
2000 
 

Masse 
volumique 
(kg/m3) 

s.o. 
 

s.o. 
 

s.o. n.d. 
 

s.o. 
 

Pression de 
vapeur 
(Pa) 

Modélisé 
0,103  

(7,73 × 10-4 mm Hg) 
 

0,0164 
 MPBPWIN, 

2000 

Constante 
de la loi de 
Henry 
(Pa m3/mol) 

Modélisé 9,48 x 101 

 
4,35 x 10-7 25 

HENRYWIN, 
2000 
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Propriété Type Valeur1 

pour l'alkylamine 

 

Valeur pour 
le composant 

acide 
phosphonique

Température (°C) Référence 
 

Log Koe
2

 
(coefficient 
de partage 
octanol-
eau) 
(sans 
dimension) 

Modélisé 3,5  
 

  -4,9 

 KOWWIN, 
2000 

Log Kco  
(coefficient 
de partage 
carbone 
organique-
eau) 
(sans 
dimension) 

Modélisé 4,81 
 

 
0,44 

 PCKOCWIN, 
2000 

Solubilité 
dans l'eau 
(mg/L) 

Modélisé 192,1 
 

 
1,0 x 106 25 

WSKOWWIN,
2000 
 

pKa 
(constante 
de 
dissociation 
acide) [sans 
dimension]  

Modélisé 10,6 
(sous forme de base)

 
1,2 

(sous forme 
d'acide) 

 Environnement 
Canada, 2008a

1 Les valeurs et unités entre parenthèses représentent celles qui ont été initialement déclarées par les auteurs 
ou estimées au moyen des modèles.  
2 Solubilité dans l'eau estimée à l'aide d'EPIWIN (2004), v. 3.12. 
n.d. : non disponible. 
 

Sources 
 
Les deux contre-ions ne sont pas produits naturellement dans l'environnement.  
 
En réponse à l'enquête menée en application de l'article 71 de la LCPE (1999) pour 
l'année civile 2006 (Environnement Canada, 2008a), moins de cinq entreprises ont 
déclaré avoir importé une quantité globale variant entre 100 et 1 000 kg d'ATACP au 
Canada, soit comprise dans un produit, un mélange ou un article manufacturé. Aucune 
entreprise n'a déclaré avoir fabriqué cette substance dans une quantité (inférieure ou 
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supérieure au seuil prescrit) au Canada en 2006. Moins de cinq entreprises ont montré un 
intérêt pour cette substance (Environnement Canada, 2008b).  
 
D'après une enquête antérieure effectuée en vertu de l'article 71 de la LCPE (1999) pour 
2005 (Environnement Canada, 2007), il semble que l'ATACP n'a pas été fabriquée ou 
importée au Canada en 2005 en quantité égale ou supérieure au seuil de déclaration de 
100 kg. Toutefois, moins de cinq entreprises ont montré un intérêt pour cette substance. 
 
La quantité déclarée comme ayant été fabriquée, importée ou commercialisée au Canada 
au cours de l'année civile 1986 se situait entre 0 et 1 000 kg. Le nombre de déclarants 
pour les années civiles 1984 à 1986 était inférieur à cinq (Environnement Canada, 1988).  
 
Ailleurs, l'ATACP figure dans l'Inventaire européen des substances chimiques 
commerciales existantes (EINECS) [ESIS, 2007]. L'industrie de l'Union européenne ne 
l'a pas classée parmi les substances chimiques produites en grandes quantités ou en 
faibles quantités. On a également déclaré avoir utilisé l'ATACP au Danemark et en 
Norvège entre 2001 et 2005; cependant, l'utilisation et les quantités ne sont pas connues 
(SPIN 2008). 
 

Utilisations 
 
Les renseignements déclarés sur l'utilisation en réponse à l'avis émis en vertu de 
l'article 71 pour l'année civile 2006 (Environnement Canada, 2008b) sont considérés 
comme des renseignements commerciaux confidentiels. Toutefois, ces utilisations ont été 
prises en compte dans le cadre de cette évaluation.  
 
Moins de cinq entreprises ont déclaré avoir utilisé cette substance durant l'année civile 
1986 (Environnement Canada, 1988) pour les utilisations suivantes : lubrifiant/additif au 
lubrifiant/démoulant. 
 
Selon la base de données des pays nordiques sur les substances dans les préparations 
(SPIN, 2008), en 2004, ce produit chimique a été utilisé en Finlande dans des lubrifiants 
et comme additif ainsi que dans le transport aérien.  
 

Rejets dans l'environnement 
 
Outil de débit massique 
 
Un outil basé sur le débit massique a été élaboré pour estimer les rejets potentiels de la 
substance dans l'environnement à différentes étapes de son cycle de vie 
(Environnement Canada, 2008c). Les données empiriques sur les rejets de substances 
spécifiques dans l'environnement son rares. On estime donc, pour chaque type 
d'utilisation connue, la proportion et la quantité des rejets dans les différents milieux 
naturels, ainsi que la proportion de la substance qui est transformée chimiquement ou 
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envoyée dans les lieux d'élimination des déchets. À moins qu'on ne possède des données 
concernant expressément le volume réel ou potentiel des rejets des décharges et des 
incinérateurs, l'outil de débit massique ne permet pas de quantifier les rejets de ces 
sources.  
 
Les hypothèses et les paramètres d'entrée employés pour faire les estimations des rejets 
sont fondés sur des renseignements obtenus de diverses sources dont les réponses à des 
enquêtes menées conformément à la réglementation, les données de Statistique Canada, 
les sites Web des fabricants et les bases de données et documents techniques. À cette fin, 
les facteurs d'émission sont particulièrement utiles; ils sont habituellement exprimés 
comme la fraction de la substance rejetée dans l'environnement, notamment durant sa 
fabrication, sa transformation et son utilisation associées aux procédés industriels. Ces 
données découlent notamment de documents sur les scénarios d'émission, souvent 
produits sous les auspices de l'Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE), et d'hypothèses par défaut utilisées par différents organismes 
internationaux de réglementation des produits chimiques. Il est à noter que le degré 
d'incertitude associé à la masse de la substance en circulation et à la quantité rejetée dans 
l'environnement augmente généralement vers la fin du cycle de vie. 
 
Les résultats de l'outil de débit massique (tableau 3) indiquent que la majeure partie de 
l'ATACP devrait être envoyée dans les décharges (96,8 %), en raison de l'élimination 
d'articles manufacturés qui en contiennent. Une petite fraction de déchets solides est 
incinérée, ce qui devrait causer une transformation chimique de la substance (3,0 %). 
D'après les renseignements contenus dans les documents sur les scénarios d'émissions de 
l'OCDE concernant la transformation et les utilisations associées à ce type de substance, 
on estime que 0,1 % de l'ATACP peut être rejeté aussi bien dans l'air que dans l'eau (soit 
à partir des égouts pour ce dernier milieu).  
 
Tableau 3. Estimation des rejets et des pertes d'ATACP dans l'environnement, de sa 
transformation chimique et des quantités transférées aux lieux d'élimination, au moyen 
de l'outil de débit massique 

 
Devenir  Proportion 

massique (%)1 
Principale étape du  

cycle de vie2 
Rejets dans le milieu récepteur : 

dans le sol 0,0 Utilisation par les consommateurs 
dans l'air 0,1 Durée de vie utile 

 

dans les égouts3 0,1 Durée de vie utile 
Transformation chimique  3,0  
Envoi dans des lieux 
d'élimination des déchets 
(p. ex., les décharges, les 
incinérateurs) 

96,8 Élimination des déchets 

1  Pour l'ATACP, les valeurs présentées pour les rejets dans les milieux naturels ne tiennent pas compte des mesures possibles de 
limitation des rejets qui peuvent être en place à certains endroits (p. ex., leur élimination partielle par les stations d'épuration des 
eaux d'égout). Les hypothèses particulières utilisées pour ces estimations sont résumées dans Environnement Canada, 2008b. 

2   Étapes applicables : utilisation par les consommateurs; durée de vie utile de l'article/du produit; élimination des déchets. 
3   Eaux usées avant toute forme de traitement 

13 



Ébauche d'évaluation préliminaire     No CAS 79357-73-6 

 
Les résultats indiquent que la majeure partie de l'ATACP devrait être envoyée dans les 
décharges (96,8 %), en raison de l'élimination éventuelle d'articles manufacturés qui en 
contiennent. Une petite fraction de déchets solides est incinérée, ce qui devrait causer une 
transformation chimique de la substance (3 %). D'après les renseignements contenus dans 
les documents sur les scénarios d'émissions de l'OCDE concernant la transformation et 
les utilisations associées à ce type de substance, on estime que 0,1 % de l'ATACP peut 
être rejeté aussi bien dans l'air que dans l'eau (soit à partir des égouts pour ce dernier 
milieu).  
 

Devenir dans l'environnement     
 
Étant donné que l'ATACP est un sel, elle se dissout dans l'eau en une alkylamine chargée 
positivement (basique) et en un composant acide phosphonique chargé négativement 
(acide).  L'ionisation a une incidence sur le log Koe, le log Kco et la solubilité dans l'eau de 
la substance (tableau 2). Par exemple, le log Koe de l'alkylamine ionisée, estimé à environ 
3,5 à un pH de 7 (tableau 2), est inférieur à celui de la forme neutre. 
 
L'ATACP est peu susceptible de se bioaccumuler comme le Koe est 4,00 (modéré).  
 
D'après les propriétés physiques et chimiques des contre-ions de l'ATACP (tableau 2), les 
résultats de la modélisation de la fugacité de niveau III (tableau 4) semblent indiquer que 
l'acide phosphonique devrait demeurer principalement dans l'eau et le sol, selon le milieu 
récepteur. L'alkylamine demeurera principalement dans l'eau, les sédiments ou le sol, 
selon le milieu récepteur. 
 
Tableau 4. Résultats de la modélisation de la fugacité de niveau III pour les contre-
ions alkylamine et acide phosphonique de l'ATACP (Environnement Canada, 
2008d) 

 Pourcentage de la substance répartie dans chaque milieu  
 

Rejet de la substance 
dans : 

Forme Air Eau Sol Sédiments 

l'air (100 %) Alkylamine 77,1 2,2 10,1 10,6 
Eau (100 %) Alkylamine 0,3 17,4 0,004 82,3 
Sol (100 %) Alkylamine 0 0 100 0,03 
Air (100 %) Acide 

phosphonique 0 31,1 68,8 0,1 

Eau (100 %) 
Acide 

phosphonique 0 99,8 0 02 

Sol (100 %) 
Acide 

phosphonique 0 27,8 72,1 0,1 
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L'alkylamine montre une volatilité modérée et, en cas de rejet dans l'air, elle demeurerait 
largement dans ce milieu (77,1 %). En cas de rejet dans l'air, le contre-ion acide 
phosphonique se répartirait surtout dans l'eau et le sol (voir le tableau 4). 
 
Lorsqu'elle est rejetée dans l'eau, l'ATACP devrait surtout y demeurer. La volatilisation à 
partir de la surface de l'eau ne devrait pas être un processus important de son devenir 
d'après la constante de la loi de Henry. Si l'eau est le milieu récepteur, le contre-ion acide 
phosphonique devrait principalement y demeurer (voir le tableau 4 plus haut).   
 
Lorsqu'elle est rejetée dans le sol, l'alkylamine devrait s'y adsorber fortement (c'est-à-dire 
qu'elle devrait être relativement immobile) d'après le log Kco estimé, alors que le 
composant acide phosphonique devrait être très mobile. La volatilisation à partir des 
surfaces de sol humides ne serait pas un processus important dans le devenir de cette 
substance d'après la constante estimée de la loi de Henry. La volatilisation modérée à 
partir des surfaces de sol sèches est possible d'après la pression de vapeur du composant 
acide phosphonique. Par conséquent, lorsqu'ils sont rejetés dans le sol, les deux contre-
ions demeureront principalement dans ce milieu et, dans le cas du composant acide 
phosphonique, il se répartira dans l'eau, ce qu'illustrent les résultats de la modélisation 
multiespèces (voir le tableau 4). 
 
 

Persistance et potentiel de bioaccumulation 

Persistance dans l'environnement  
 
Aucune donnée expérimentale sur la dégradation de ces deux contre-ions n'a été trouvée. Le 
tableau 5 résume les résultats des modèles prédictifs RQSA disponibles sur la dégradation 
dans divers milieux naturels. 
 
 
Tableau 5. Données modélisées sur la dégradation de l'alkylamine 

Processus du 
devenir 

Modèle  
et fondement du modèle 

Résultat et prévision du 
modèle 

Demi-vie 
extrapolée 

(jours)  
AIR    

Oxydation 
atmosphérique AOPWIN, 2000 t1/2 = 0,282 jours < 2 

Réaction avec 
l'ozone AOPWIN, 2000 s.o.1 s.o. 

EAU    
Hydrolyse HYDROWIN, 2000 s.o.1 s.o. 

Biodégradation 
(aérobie) 

BIOWIN, 2000 
Sous-modèle 3 : enquête 
d'expert (biodégradation 

ultime) 

2,22 
 « mois »  < 1824 

Biodégradation 
(aérobie) 

BIOWIN, 2000 
Sous-modèle 4 : enquête 
d'expert (biodégradation 

3,192 
 « semaines » < 1824 
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primaire) 
Biodégradation 

(aérobie) 
 

BIOWIN, 2000 
Sous-modèle 5 : MITI 

probabilité linéaire 

0,323 
 « ne se biodégrade pas 

rapidement » 
< 1824 

Biodégradation 
(aérobie) 

 

BIOWIN, 2000 
Sous-modèle 6 : probabilité 

non linéaire du MITI 

0,143 
 « ne se biodégrade pas 

rapidement »  
> 1824 

Biodégradation 
(aérobie)  

CATABOL 2004-2008 
% DBO 

(demande biochimique en 
oxygène) 

% DBO = 24.86.4 

« se biodégrade lentement »  > 1824 

 
1 Le modèle ne précise pas d'estimation pour ce type de structure. 
2 Le résultat s'exprime par une valeur numérique. 
3 Le résultat s'exprime par un taux de probabilité. 
4 Les prévisions en matière de demi-vie concernant les modèles BIOWIN et CATABOL se déterminent en fonction d'Environnement 
Canada, 2009. 
 
Tableau 5. Données modélisées sur la dégradation du contre-ion acide phosphonique 
 

Processus du 
devenir 

Modèle  
et fondement du modèle 

Résultat et prévision du 
modèle 

Demi-vie 
extrapolée 

(jours)  
AIR    

Oxydation 
atmosphérique AOPWIN, 2000 t1/2 = 16,8 jours < 2 

Réaction avec 
l'ozone AOPWIN, 2000 s.o.1 s.o. 

EAU    
Hydrolyse HYDROWIN, 2000 s.o.1 s.o. 

Biodégradation 
(aérobie) 

BIOWIN, 2000 
Sous-modèle 3 : enquête 
d'expert (biodégradation 

ultime) 

2,732 
« semaines à mois »  < 1824 

Biodégradation 
(aérobie) 

BIOWIN, 2000 
Sous-modèle 4 : enquête 
d'expert (biodégradation 

primaire) 

3,552 
 « jours à semaines » < 1824 

Biodégradation 
(aérobie) 

 

BIOWIN, 2000 
Sous-modèle 5 : MITI 

probabilité linéaire 

0,373 
« ne se biodégrade pas 

rapidement »   
< 1824 

Biodégradation 
(aérobie) 

 

BIOWIN, 2000 
Sous-modèle 6 : probabilité 

non linéaire du MITI 

0,193 
 « ne se biodégrade pas 

rapidement »  
> 1824 

Biodégradation 
(aérobie)  

CATABOL 2004-2008 
% DBO 

(demande biochimique en 
oxygène) 

% DBO = 0,6 

« se biodégrade lentement »  > 1824 

1 Le modèle ne précise pas d'estimation pour ce type de structure. 
2 Le résultat s'exprime par une valeur numérique. 
3 Le résultat s'exprime par un taux de probabilité. 
4 Les prévisions en matière de demi-vie concernant les modèles BIOWIN et CATABOL se déterminent en fonction 
d'Environnement Canada, 2009. 
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Dans l'air, ces substances devraient surtout réagir avec des radicaux hydroxyles. Elles ne 
devraient pas réagir dans l'atmosphère avec d'autres espèces photooxydantes, comme O3. 
Sa demi-vie de 0,28 jour sous l'effet des réactions avec des radicaux hydroxyles permet 
de conclure que l'ATACP n'est pas persistant dans l'air.  Toutefois, le composant acide 
phosphonique est assez persistant dans l'air, sa demi-vie étant de 16,8 jours.  
 
Les résultats obtenus pour l'alkylamine indiquent généralement un faible taux de 
biodégradation ultime. Le sous-modèle 6 BIOWIN et le modèle Catabol indiquent tous 
deux que la demi-vie de biodégradation ultime serait supérieure à 182 jours. Le résultat 
de 0,32 du modèle BIOWIN 5 montre que cette substance « ne se biodégrade pas 
rapidement ». D'après les résultats obtenus avec le modèle BIOWIN 3 qui sont de l'ordre 
de « mois », la demi-vie primaire devrait être de 120 jours, indiquant que la demi-vie de 
dégradation ultime pourrait être supérieure à 182 jours.  Bien que la dégradation primaire 
pourrait se produire relativement rapidement, l'identité des produits de dégradation est 
inconnue.  
 
Les résultats des sous-modèles 3, 4 et 5 BIOWIN pour le composant acide phosphonique 
montrent que la demi-vie de biodégradation est de moins de 182 jours. Les résultats des 
modèles BIOWIN 6 et Catabol semblent toutefois indiquer que la demi-vie dans l'eau 
serait supérieure à 182 jours. Or, compte tenu des prévisions des modèles BIOWIN 3, 4 
et 5 et du fait que les données empiriques montrent qu'un éthéphon connexe se dégrade 
rapidement dans le sol (Etoxnet, 2009), on peut conclure que la demi-vie de dégradation 
ultime du composant acide phosphonique est largement inférieure à 182 jours. 
 
En utilisant un ratio d'extrapolation de 1:1:4 pour la demi-vie associée à la biodégradation 
dans l'eau, le sol et les sédiments (Boethling et al., 1995), la dégradation ultime dans le 
sol devrait être de plus de 182 jours et la demi-vie dans les sédiments, de plus de 
365 jours pour l'alkylamine. Cela indique que l'alkylamine est persistant dans le sol et les 
sédiments. La demi-vie de l'acide phosphonique dans le sol devrait être bien inférieure à 
182 jours (principalement d'après les données sur la dégradation pour la substance 
connexe, éthéphon, mentionnée précédemment) et, par conséquent, la demi-vie dans les 
sédiments devrait être inférieure à 365 jours. 
 
 
D'après les données modélisées disponibles (voir le tableau 5), l'alkylamine répond aux 
critères de la persistance dans l'eau, le sol (c.-à-d. demi-vies dans le sol et dans l'eau 
> 182 jours) et les sédiments (demi-vie dans les sédiments > 365 jours), mais ne répond 
pas aux critères de la persistance dans l'air (demi-vie dans l'air > 2 jours) énoncés dans le 
Règlement sur la persistance et la bioaccumulation (Canada, 2000). D'après les données 
modélisées pour le contre-ion acide phosphonique, cette substance ne répond pas aux 
critères de la persistance dans l'eau, le sol et les sédiments, mais répond aux critères de 
persistance dans l'air énoncés dans le Règlement sur la persistance et la bioaccumulation 
(Canada, 2000). 
 

Potentiel de bioaccumulation 
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Une valeur de log Koe modélisée, qui a été estimée pour la forme ionisée de l'acide 
phosphonique (-4,9), laisse supposer que ce produit chimique a un potentiel de 
bioaccumulation relativement faible dans l'environnement (voir le tableau 2). Le log Koe 
qui a été estimé pour la forme ionisée du composant alkylamine (3,5) laisse supposer un 
potentiel de bioaccumulation modéré. 
 
Faute de données expérimentales sur les facteurs de bioaccumulation (FBA) ou de 
bioconcentration (FBC) pour les contre-ions, une méthode prédictive a été appliquée au 
moyen des modèles du FBA et du FBC disponibles, comme l'indique le tableau 6. On a 
utilisé les log Koe (ajustés pour l'ionisation) de 3,5 et de -4,9 pour les composants 
alkylamine et acide phosphonique, respectivement. 
 

Tableau 6. FBA et FBC prévus pour l'alkylamine et l'acide phosphonique chez les 
poissons au moyen du modèle cinétique d'Arnot et Gobas (2003) sans le 
métabolisme 
 
Organisme 

d'essai 
Paramètre 

ultime 
Valeur en poids 

humide  
(L/kg) 

(alkylamine) 

Valeur en poids 
humide  

(L/kg) 
(acide phosphonique) 

Références 

Poissons FBC pour le 
niveau 

trophique 
intermédiaire 

chez les 
poissons 

171,8 0,95  (Arnot et 
Gobas, 2003) 

Poissons FBA pour le 
niveau 

trophique 
intermédiaire 

chez les 
poissons 

172,3 0,95 (Arnot et 
Gobas, 2003) 

Poissons FBC 94,69 3,162 BCFWIN 
(2000) 

 
Les résultats des calculs de modélisation des FBA et FBC démontrent que ces substances 
ont un faible potentiel de bioaccumulation ou de bioconcentration dans l'environnement. 
 
Comme on ne disposait pas de données sur le métabolisme de ces substances, on n'en a 
pas tenu compte dans ces modèles. On suppose que les données sur le métabolisme, si on 
en disposait, diminueraient les FBA et FBC prévus. 
 
D'après les valeurs modélisées disponibles, aucun de ces deux composants de l'ATACP 
ne répond aux critères de la bioaccumulation (FBC ou FBA ≥ 5000) énoncés dans le 
Règlement sur la persistance et la bioaccumulation (Canada, 2000). 
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Potentiel d'effets nocifs sur l'environnement 
 

Évaluation des effets sur l'environnement  

A – Dans le milieu aquatique 
 
Aucune donnée expérimentale sur l'écotoxicité n'a été trouvée pour les deux contre-ions. 
La modélisation RQSA et la méthode du poids de la preuve ont été utilisées pour estimer 
le potentiel de toxicité aquatique de l'ATACP. 
 
Aux pH enregistrés dans l'environnement (6 à 9), les composants de l'ATACP se 
trouveront presque exclusivement sous leur forme ionisée dans les écosystèmes 
aquatiques. Le modèle ECOSAR a été appliqué pour l'alkylamine en utilisant le log Koe 
de 3,5 et la solubilité dans l'eau de 192 mg/L (tableau 7). Cette substance est une 
substance narcotique toxique (amine narcotique) et les résultats du modèle laissent 
supposer que l'alkylamine sous cette forme présente un potentiel de toxicité modéré à 
élevé pour les organismes aquatiques. Toutefois, en raison de son faible facteur de 
bioaccumulation, elle ne devrait pas s'accumuler considérablement dans les tissus des 
organismes exposés. 
 
Lorsque le modèle ECOSAR a été appliqué au composant acide phosphonique de 
l'ATACP, en utilisant le log Koe estimé de la forme ionisée de cette substance (-4,9), les 
valeurs de toxicité étaient généralement supérieures aux valeurs de saturation 
(1,0 x 106 mg/L), indiquant que cette substance a un faible, voire aucun, potentiel de 
toxicité aquatique. 
 

Tableau 7. Données modélisées sur la toxicité des contre-ions alkylamine pour les 
organismes aquatiques 

Organisme 
d'essai 

Type 
d'essai 

Paramètre Valeur  
(mg/L) 

Alkylamine 

Références 

Poissons 96 h CL50
1 5,9 ECOSAR, 2004  

Poissons 96 h CL50
1 3,57 ECOSAR, 2004 

Daphnie 48 h CL50
1 0,82 AIES, 2003-2005 

Daphnies 48 h CL50
1 0,36 ECOSAR, 2004 

Algues vertes 96 h CE50
2 0,57 AIES, 2003-2005 

Algues vertes 96 h TCh3 0,15 ECOSAR, 2004 
1 CL50 – Concentration d'une substance qu'on estime létale pour 50 % des organismes d'essai. 
2 CE50 – Concentration d'une substance qu'on estime susceptible de causer un effet sublétal toxique chez 50 % des organismes d'essai. 
3 TCh – Toxicité chronique.
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B – Dans d'autres milieux  
 
On n'a trouvé aucune étude concernant les effets de l'ATACP sur l'environnement dans 
d'autres milieux que l'eau (par exemple les sols ou les sédiments). Il n'existe pas de 
modèle RQSA pouvant générer des données sur la toxicité de l'ATACP ou de ses 
composants dans ces autres milieux. 

Évaluation de l'exposition de l'environnement 
 
Aucune donnée de surveillance de la présence de l'ATACP ou des deux contre-ions dans 
les milieux environnementaux (air, sol et sédiments) n'a été trouvée. 
 
D'après les renseignements sur les profils d'utilisation transmis à titre confidentiel en 
application de l'article 71 de la LCPE (1999) pour l'ATACP, 96,8 % de la substance 
devraient se retrouver dans les installations d'élimination des déchets et 3 % devraient 
subir une transformation chimique. Les rejets de la substance durant sa durée de vie utile 
devraient être faibles (0,1 % dans l'air et 0,1 % dans l'eau) et dispersés. 
 
Comme cette substance n'est pas fabriquée au Canada et qu'elle est très peu utilisée par 
l'industrie canadienne, on peut conclure qu'il devrait y avoir peu ou pas de rejets 
industriels d'ATACP 

Caractérisation des risques pour l'environnement 
 
La caractérisation des risques écologiques est fondée sur l'évaluation de données 
scientifiques et d'autres renseignements suivant la méthode du poids de la preuve et le 
principe de prudence. Une attention particulière est donnée au potentiel des rejets, à la 
persistance et à la bioaccumulation dans l'environnement ainsi qu'au potentiel de toxicité 
pour les organismes aquatiques. 
 
Compte tenu des profils d'utilisation qui indiquent une faible exposition et de faibles 
rejets, une analyse du quotient de risque (QR) aurait pu être réalisée, mais ce n'est pas le 
cas. Les quantités d'ATACP importées au Canada (entre 100 et 1 000 kg en 2006) sont 
peu élevées et la proportion de l'ATACP importé qui est rejetée (0,2 %) est très faible.  
 
Une fois rejetée dans l'environnement, l'alkylamine persiste dans l'eau, le sol et les 
sédiments, alors que le composant acide phosphonique devrait persister dans l'air. Il ne 
devrait pas exister de risque de bioaccumulation ni de bioamplification dans les chaînes 
alimentaires pour aucun des composants de l'ATACP. Bien que la partie alkylamine ait 
un potentiel de toxicité modéré à élevé pour les organismes aquatiques, le composant 
acide phosphonique présente un potentiel de toxicité négligeable. 
 
Par conséquent, si l'on se fonde principalement sur la nature disperse des rejets et de leur 
très faible quantité attendue, l'ATACP ne devrait pas être nocif pour les organismes du 
Canada. 
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Incertitudes dans l'évaluation des risques pour l'environnement 
 
La modélisation des propriétés physiques et chimiques d'une substance ainsi que les 
caractéristiques P, B et Ti sont fondées sur les structures chimiques. Cette substance fait 
partie de la catégorie des UVCB (substances de composition inconnue ou variable, 
produits de réactions complexes ou matières biologiques), particulièrement en raison de 
sa composition inconnue ou variable. On ne peut donc pas la représenter par une seule 
structure chimique distincte. Par conséquent, aux fins de la modélisation, une « structure 
représentative » qui fournit des estimations prudentes a été trouvée. Deux contre-ions ont 
été relevés dans sa structure représentative, soit une akylamine et une partie acide 
phosphonique. Lorsque cela était possible, les deux contre-ions ont été pris en 
considération dans l'évaluation, et il a été déterminé que l'alkylamine présentait le 
potentiel le plus élevé de provoquer des effets nocifs sur l'environnement. Étant donné 
que plus d'une structure représentative peut être obtenue de la même UVCB, il est 
reconnu que les incertitudes liées à la structure existent pour cette substance. 
 
Comme aucune donnée empirique n'a été trouvé pour les composants de l'ATACP, les 
propriétés physiques et chimiques, la persistance, la bioaccumulation et les effets 
écologiques ont été déterminés à l'aide de modèles. Les valeurs estimées peuvent ajouter 
une source d'incertitude relativement à l'évaluation du devenir et de la toxicité des 
composants de l'ATACP.  
 
Il existe des incertitudes quant aux rejets estimés à l'aide de l'outil de débit massique, 
mais il est certain que les rejets dans l'environnement sont faibles. 
 
 

Conclusion 
 

D'après les renseignements contenus dans le rapport d'évaluation préalable, l'ATACP ne 
pénètre pas dans l'environnement en une quantité ou concentration ou dans des conditions 
de nature à avoir, immédiatement ou à long terme, un effet nocif sur l'environnement ou 
sur la diversité biologique, ni à mettre en danger l'environnement essentiel pour la vie. 
 
Par conséquent, il est conclu que l'ATACP ne correspond pas à la définition de 
« substance toxique » au sens de l'article 64 de la LCPE (1999). De plus, même si 
l'alkylamine répond aux critères de persistance, ce n'est pas le cas de l'acide 
phosphonique, et aucun des deux contre-ions ne répond aux critères de potentiel de 
bioaccumulation énoncés dans le Règlement sur la persistance et la bioaccumulation 
(Canada, 2000). 
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Annexe  II – Tableau sommaire des intrants des modèles de la persistance,  
de la bioaccumulation et de la toxicité 

 
 Propriétés 

physico-chimiques 
et devenir 

Devenir Devenir Devenir Devenir Profils de 
persistance, 
bioaccumulation 
et toxicité 

Écotoxicité 

Paramètres d'entrée 
des modèles 

Suite EPIWIN 
(tous les modèles, 
notamment : 
AOPWIN, 
KOCWIN, 
BCFWIN  
BIOWIN et 
ECOSAR) 

STP (1) 
ASTreat (2) 
SimpleTreat 
(3) 
(différents 
intrants requis 
selon le 
modèle) 

EQC 
(différents 
intrants requis 
selon le type 
de substances 
– type I ou II) 

TaPL3 
(différents 
intrants requis 
selon le type de 
substances – type 
I ou II) 

Modèle d'Arnot 
et Gobas pour le 
FBC/FBA  
Modèle 

Canadian-POPs 
(incluant : Catabol, 
FBC Mitigating 
Factors Model, 
OASIS Toxicity 
Model) 

Artificial Intelligence  
Expert System (AIES)/  
TOPKAT/ 
ASTER 

Code SMILES Alkylamine : 
CC(CCCC(C)CCC
C(C)CCCC([NH3+
])(C)C)(C)C  
Acide 
phosphonique :  
[O-]P(O)(CCl)=O 
 

   Alkylamine : 
CC(CCCC(C)CCCC(C)
CCCC([NH3+])(C)C)(
C)C  
Acide phosphonique :  
[O-]P(O)(CCl)=O 
 

Alkylamine : 
CC(CCCC(C)CCC
C(C)CCCC([NH3+
])(C)C)(C)C  
Acide 
phosphonique :  
[O-]P(O)(CCl)=O 
 

Alkylamine : 
CC(CCCC(C)CCCC(C)C
CCC([NH3+])(C)C)(C)C  
Acide phosphonique :  
[O-]P(O)(CCl)=O 
 

Masse moléculaire 
(g/mol) 

 269,52 g/mol 
(alkylamine) et 
130,47 g/mol 
(acide 
phosphonique) 

269,52 g/mol 
(alkylamine) et 
130,47 g/mol 
(acide 
phosphonique) 

269,52 g/mol 
(alkylamine) et 
130,47 g/mol 
(acide 
phosphonique) 

   

Point de fusion (oC) Alkylamine : 69,34 
Acide 
phosphonique : 
24,04* 

 x Alkylamine : 
69,34 
Acide 
phosphonique 
: 24,04*  

Alkylamine : 
69,34 
Acide 
phosphonique : 
24,04*  

   

Point d'ébullition 
(oC) 

Alkylamine : 
299,34 
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Acide 
phosphonique : 
292,26* 

Température des 
données (ºC) 

20  20 20    

Masse volumique 
(kg/m3) 

données non 
disponibles 

      

Pression de vapeur 
(Pa) 

Alkylamine : 0,101 
Acide 
phosphonique : 
0,0164* 

Alkylamine : 
0,101 
Acide 
phosphonique 
: 0,0164* 

Alkylamine : 
0,101 
Acide 
phosphonique 
: 0,0164 (I) 

Alkylamine : 
0,101 
Acide 
phosphonique : 
0,0164 (I) 

   

Constante de la loi 
de Henry 
(Pa·m3/mol) 

* Alkylamine : 
9,48 x 1001 
Acide 
phosphonique : 
4,53 x 10-7 

      

Log Kae  
(coefficient de 
partage air-eau; 
sans dimension) 

        

Log Koe  
(coefficient de 
partage octanol-eau, 
sans dimension) 

Alkylamine : 3,5 
Acide 
phosphonique : -
4,9* 

Alkylamine : 
3,5 
Acide 
phosphonique 
: -4,9* 

Alkylamine : 
3,5 
Acide 
phosphonique 
: -4,9* 

Alkylamine : 3,5 
Acide 
phosphonique : -
4,9* 

Alkylamine : 3,5 
Acide phosphonique : -
4,9* 

  

Koe  
(coefficient de 
partage octanol-eau, 
sans dimension) 

       

Log Kco  
(Coefficient de 
partage carbone 
organique/eau – 
L/kg)  

Alkylamine : 4,81 
Acide 
phosphonique : 
0,44* 

      

Solubilité dans l'eau 
(mg/L) 

Alkylamine : 192,1 
Acide 

Alkylamine : 
192,1 

Alkylamine : 
192,1 

Alkylamine : 
192,1 
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phosphonique : 
1,0 x 106* 

Acide 
phosphonique 
: 1,0 x 106* 

Acide 
phosphonique 
: 1,0 x 106* (I) 

Acide 
phosphonique : 
1,0 x 106* 

Log Koa  
(coefficient de 
partage octanol-air, 
sans dimension) 

       

Coefficient de 
partage sol-eau 
(L/kg)1 

       

Coefficient de 
partage sédiments-
eau (L/kg)1 

       

Coefficient de 
partage particules 
en suspension-eau 
(L/kg)1 

       

Coefficient de 
partage poisson-eau 
(L/kg)2 

       

Coefficient de 
partage aérosol-eau 
(sans dimension)3 

       

Coefficient de 
partage végétation-
eau (sans 
dimension)1 

       

Enthalpie (Koe)        

Enthalpie (Kae)        

Demi-vie dans l'air 
(jours) 

       

Demi-vie dans l'eau 
(jours) 

       

Demi-vie dans les 
sédiments (jours) 
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Demi-vie dans le sol 
(jours) 

       

Demi-vie dans la 
végétation (jours)4 

       

Constante cinétique 
de métabolisme 
(1/jours) 

    Alkylamine : 0,4796 
Acide phosphonique : 
29,1 

  

Constante cinétique 
de biodégradation 
(jour-1 ou heure-1) 
– préciser 

       

Demi-vie de 
biodégradation en 
clarificateur 
primaire (t1/2-p; h) 

 Alkylamine : 
5 587,93 
Acide 
phosphonique 
: 17,42 

     

Demi-vie de 
biodégradation en 
bassin d'aération 
(t1/2-s; h) 

 Alkylamine : 
5 587,93 
Acide 
phosphonique 
: 17,42 

     

Demi-vie de 
biodégradation en 
bassin de 
décantation (t1/2-s; h) 

 Alkylamine : 
5 587,93 
Acide 
phosphonique 
: 
17,42 

     

1 D'après le log Kco  
2 D'après les données sur le FBC 
3 Valeur par défaut 
4 D'après la demi-vie dans l'eau 
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